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ÊÊttrree oouu nnee ppaass êêttrree
ffrroonnttaalliieerr :: qquueessttiioonnss ––
rrééppoonnsseess aauuttoouurr ddee
ll’’oouuvvrraaggee ddee DDaavviidd
TTaalleerrmmaann pprréésseennttéé aauu
FFoorruumm ddee llaa FFnnaacc..

La soirée organisée autour du
livre de David Talerman, a per-
mis au public de dénicher une
foule d’informations pratiques,
et quelques anecdotes.

La prévoyance en
Suisse
Classiquement, la retraite des
résidents et frontaliers tra-
vaillant en Suisse est assujettie
au régime de prévoyance
suisse. En moyenne, une rente
vieillesse entière (de l’âge de 20
ans jusqu’à la retraite légale)
rapporte entre 1 100 CHF et
2 200 CHF (données 2007).

Pour les allocations familiales,
une harmonisation entre les
cantons est prévue pour 2009,
pour un montant compris entre

200 CHF et 250 CHF men-
suels, 164 euros, un montant
moins élevé et moins individua-
lisé qu’en France. L’assurance
maladie est une affaire privée et
peu égalitaire.

Certains secteurs comme la res-
tauration ou l’hôtellerie sont
plutôt maltraités comparés au
milieu bancaire ou celui de l’in-
dustrie chimique par exemple.

Pour les mères de famille ins-
tallées notamment à Bâle, faire
garder ses enfants est un casse-
tête, mais des initiatives privées
leur viennent en aide, comme
la crèche franco-suisse des p’tits
lutins créée par Christine Ron-
dot, professionnelle de la petite
enfance. Les cantines ou Mit-
tagstisch se multiplient égale-
ment.

Salaires élevés
Le salaire moyen mensuel brut
en Suisse autour de 5 600 CHF
(3 700 euros) est d’environ
30 % plus élevé qu’en France.
Cependant, comme le souligne

G.Pfendler, consul honoraire
de France à Bâle, « des salaires
plus élevés, oui, en Suisse on
travaille plus et plus longtemps
(en 2001, quelque 81 % des
Suisses de 55 à 64 ans étaient
actifs, contre 41,4 % des
Français), on est loin des 35
heures ». David Talerman
confirme : un total de huit se-
maines de congés à l’avantage
des Français.

Autre motif de réflexion : l’écart
du coût de la vie entre les deux
pays n’est plus aussi spectacu-
laire, 30 % en 2002 contre 17 %
aujourd’hui. De ce fait, toucher
son salaire et le dépenser en
France n’est plus aussi ren-
table.

Fiscalité à tiroirs

La pression fiscale est dépen-
dante du montant des revenus :
inférieur à 120 000 CHF, prélè-
vement à la source ; supérieur à
120 000 CHF, barème d’impo-
sition simple. Le forfait fiscal
est une solution de rêve pour
les patrimoines importants
mais il ne bénéficie qu’aux
étrangers (ce qui a rendu Fede-
rer furieux mais Johnny Halli-
day ou Aznavour très heu-
reux !).

Côté sociétés, l’impôt en Suisse
peut se négocier jusqu’à 1 %
contre les 33 % en France, une
manne ! Par ailleurs, il faut sa-
voir que la France rétrocède à la
Suisse 4,5 % de la part des
impôts payés par les frontaliers
travaillant sur son sol.

Les règles d’imposition sont

d’autant éloignées que la dispa-
rité des salaires perçus entre ré-
sidents et frontaliers étrangers
est notoire, 15 à 20 % pour les
faibles qualifications tandis que
pour les emplois les plus quali-
fiés, la tendance est à l’inverse
de payer les étrangers mieux
que les Suisses.

Jean-Luc Johaneck, président
du Comité de défense des tra-
vailleurs frontaliers à Saint-
Louis précise « qu’il n’y a là rien
d’étonnant car la Suisse a les
moyens de payer confortable-
ment les plus qualifiés, ce que

ne peut faire la France et le re-
crutement à l’étranger est à pré-
sent une nécessité pour l’avenir
des entreprises suisses. »

Liberté de licencier
D’après David Talerman, « le
système de démocratie semi-di-
recte suisse qui place le peuple
en prise directe avec la réalité
économique, sociale et poli-
tique du pays », est très favo-
rable à un bon climat social. Ini-
tiatives et votations populaires
se succèdent et responsabili-
sent les citoyens devant les-

quels toute décision cantonale
peut être soumise à question.

Les contraintes en matière de li-
cenciements sont également
très différentes dans nos pays :
en Suisse, une entreprise peut
se séparer d’un salarié sans
aucun préavis, et sans aucune
obligation de verser des indem-
nités liées à l’ancienneté. Ce qui
diffère bien sûr de la situation
française où la protection syndi-
cale s’impose et le droit du tra-
vail s’applique méticuleuse-
ment!

Véronique Bidinger

Bâle La bible des frontaliers
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H Travailler et vivre en Suisse
David Talerman Édition 2008
chez Gualino Éditeurs
H Le modèle Suisse, François
Garçon chez Perrin
H Site pratique pour les futurs
travailleurs en Suisse :
www.expatwire.ch
H Site d’informations
complémentaires :
www.travailler-en-suisse.ch
H Site du Groupement

transfrontalier européen :
www.frontalier.com
H Comité de Défense des
Travailleurs frontaliers :
Président Jean-Luc Johaneck à
Saint-Louis, www.cdtf.org
H EURES : portail européen sur
la mobilité de l’emploi
www.eures-t-oberrhein.eu
Beat Britt, conseiller basé à Bâle,
Tél. : 0041 61 267 50 28, courriel
beat.brittAbs.ch
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